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LA THEMATIQUE

•  Le tri des biodéchets à la source
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DE QUOI PARLE –T-ON ?

LES BIODÉCHETS

Ils sont constitués par les déchets 

alimentaires et les autres déchets 

naturels biodégradables (déchets de 

cuisine et de jardin). 

Ils représentent 1/3 du contenu de 

nos poubelles.



Le tri des biodéchets

LA LOI AGEC

• loi anti-gaspillage pour une économie 

circulaire, votée en février 2020.

• Transformer notre économie linéaire 

« produire, consommer, jeter » en une 

économie circulaire.
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LA LOI AGEC

• Nombreuses mesures anti gaspillage.
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« Dès 2024, chaque citoyen devra avoir à 

sa disposition une solution lui permettant 

de ne pas jeter ses biodéchets avec les 

ordures ménagères résiduelles. » 

L’objectif est de les trier pour les valoriser.
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Pour cela, le SIVOM se retrouve en 

première ligne et doit élaborer et mettre en 

œuvre des solutions de tri à la source 

adaptées à la configuration de son territoire. 
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Un cabinet d’étude a  quantifié les 

enjeux et élaboré différents 

scénarios.

• Première possibilité :

la collecte séparée (en porte à 

porte ou en apport volontaire) 

pour ducompostage en plateforme 

professionnelle ou de la 

méthanisation.
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• Deuxième possibilité :

Le compostage de proximité (individuel, partagé 

en pied d’immeuble ou à l’échelle d’un quartier). 
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Au regard de tous les éléments étudiés 

(tonnages, coûts, exutoires,…), le SIVOM a 

choisi d’intensifier la distribution de composteurs 

individuels sur le territoire à partir de 2024 et de 

développer le compostage partagé.
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Mise en place d’un plan d’action progressif, 

en plusieurs phases, sur 4 ans : 

• recrutement d’un ambassadeur de 

prévention

• campagnes de communication,

• déploiement du dispositif

• animations, actions d’accompagnement 

et de suivi, …
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Le point sur la situation :

• 1 ambassadeur de la prévention : 

     Alice JOLLY

• Livraison des composteurs en mars 

(nouveau modèle).

• Grande campagne de communication 

     en mars.

• Réservation des composteurs 

actuellement sur liste d’attente.
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LES NOUVEAUTES 

• 1 logiciel de réservation en ligne.

• 2 modèles de composteurs au choix 

de fabrication locale

• Permanences de distribution régulières 

dans chaque commune du SIVOM.

400 litres 200 litres
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Et pour les particuliers sans jardin ?

Deux solutions :

 

• le compostage partagé : 

minimum 3 composteurs de 800 litres et 

un référent formé par le SIVOM pour chaque site.
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• le lombricomposteur :

Pour les appartements dans des

immeubles sans espace vert commun.
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• Pour les établissements scolaires, les 

EPHAD et les campings : possibilité 

de mise à disposition de composteurs 

collectifs avec 1 référent formé par le 

SIVOM pour chaque site.
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OBJECTIFS : 

• équiper 100 % des logements

• Sensibiliser les usagers à une meilleure gestion des biodéchets            

(déchets de cuisine et de jardin)

• Accompagner les particuliers et les établissements dans la mise en place et 

le suivi  des composteurs 

• Créer un réseau local de personnes impliquées sur le territoire

• Animer des ateliers de découverte, de partage de bonnes pratiques et de 

suivi pour tous publics (scolaires, associations, particuliers,…)
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LE VELO SMOOTHIE

• Une animation ludique pour sensibiliser 

petits et grands au gaspillage alimentaire 

et au tri des biodéchets !
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